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CONVENTION DE PARTENARIAT  

 

Présentation des contractants 

 
La présente convention d’intervention est conclue entre : 

 Le Pôle Ressources Handicap 77 (PRH77), Service de la Fondation Poidatz, 24 rue du Colonel 
Picot – 77000 MELUN, représenté par Mme DIEME, en qualité de Directrice. 

Et 

 La Mairie de MONTEREAU-FAULT-YONNE 54 rue Jean Jaurès -77130 MONTEREAU-FAULT-
YONNE, représentée par M. CHERON, en qualité de Maire, dûment habilité par la 
délibération du 02 décembre 2024.  

Objet 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités d’intervention des éducatrices du 
Pôle Ressources Handicap 77 au sein des établissements suivants : 

Les crèches « Le P’tit Navire » et « Les Moussaillons » 
La ludothèque et le Relais Petite Enfance 

Maison de la Petite Enfance « Au Confluent des Bambins » 
19 rue Pierre Corneille 

77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE 
 

La crèche « La Maison des Parents » 
La ludothèque et le Relais Petite Enfance 

6 rue Jules Ferry  
77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE 

 
Il s’agit de fixer le champ d’intervention de chacun des signataires de la présente convention dans le 
but de favoriser l’inclusion des enfants en situation de handicap dans les accueils individuels et 
collectifs de la petite enfance, hors secteur sanitaire spécialisé et champ scolaire, avec ou sans 
notification MDPH domiciliés en Seine-et-Marne 
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ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES 

 
PRH77 propose gratuitement un accompagnement personnalisé aux enfants sur le lieu d’accueil pour 
faciliter l’inclusion dans le milieu ordinaire :  

- Maintenir et améliorer son accueil chez un assistant maternel, un accueil de loisirs, une 
crèche … 

- Etre l’intermédiaire en cas de difficultés 
- Identifier des solutions adaptées aux besoins de l’enfant,  
- Orienter vers les partenaires en mesure de répondre aux besoins de l’enfant.  

 
Cet accompagnement ne peut se faire sans l’accord des familles et du lieu d’accueil. Un rendez-vous 
préalable avec la famille est nécessaire. Ce rendez-vous peut avoir lieu au domicile ou sur tout autre 
lieu.  

 

ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONNELS 

PRH77 propose gratuitement un accompagnement des professionnels :  
- Actions de sensibilisation et d’information à l’accueil des enfants en situation de 

handicap d’une durée de 2h par groupe de 10 à 15 professionnels  
- Soutien technique sur-mesure pour favoriser l’accueil des enfants selon leurs besoins 

(outils adaptés, préconisation d’aménagement de l’espace …)  
- Ressources pédagogiques et préconisation 

 
 

CONTRIBUTION A LA DYNAMIQUE TERRITORIALE 

PRH77 contribue à la dynamique territoriale en créant un lien entre les professionnels du milieu 
ordinaire et du médico-social :  

- Participation aux temps forts du territoire : Salon de la Petite Enfance et Salon du 
Handicap  

- Co-construction de projets favorisant l’inclusion,  
- Contribution à l’observatoire des besoins du Département pour une meilleure adaptation 

de l’offre,  
- Synergie du réseau national dans Pôles Ressources Handicap.  

 
Ces participations du service se font en fonction des besoins identifiés par la commune et 
dans la limite des disponibilités des personnels de service.  
 

COUT DES INTERVENTIONS 

PRH77 est un service gratuit financé par la CAF de Seine-et-Marne et l’Agence Régionale de Santé.  
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Organisation 

Le responsable de l’établissement et la directrice du service PRH77 s’informeront réciproquement de 
toute modification circonstancielle dans l’organisation retenue.  

 

Charte municipale des valeurs de la République et de la Laïcité 
 

PRH77 s’engage à respecter la charte approuvée par le conseil municipal du 03 juillet 2020 et qui 
définit les principes que tout agent, usager ou partenaire du service public municipal se doit de 
respecter.  

 

Assurances 

Les parties déclarent être respectivement titulaires d’une assurance responsabilité civile 
professionnelle, à la date de signature de la présente convention. 

 

Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. A l’échéance du terme fixé, le contrat 
est reconduit par tacite reconduction.  

 

 

A Montereau, le …………………………………… 

 

 

Le Maire 

 

M.  James CHERON 

 

La Directrice du Pôle Ressources Handicap 77  

 

Mme Bintou DIEME 

 


